
 
 

 

 

L’an deux mil vingt-trois, le onze du mois d’avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
s’est réuni exceptionnellement au sein de la salle polyvalente pendant le temps des travaux du Centre-ville, sous 
la présidence de Monsieur Olivier TURPIN, Maire, suite à la convocation qui lui a été faite et dont un exemplaire 
a été affiché à la porte de la Mairie provisoire conformément à la Loi. 
 
Secrétaire de séance : Madame Mélanie DAZIN 
 
Date de la convocation : 06 avril 2023 
 
Membres du Conseil Municipal : 

- En exercice : 15  

- Présents : 13  
- Qui ont pris part au vote : 14 

 

Présents : TURPIN Olivier, DAZIN-DESLANDES Mélanie, MASQUELIER Thierry, HÉROGUER Hélène, SIMOENS Philippe, 
TISON Thibault, GAILLET Alexia, HAUTCOEUR Jean-Claude, WATRELOT Sabrina, CARETTE Valère, HAVRET Hélène, 
DUQUENNE Aimé, DURIEU Jacques 
 

Excusés : Alain DUFRENE 
Isabelle DESCAMPS pouvoir à Jacques DURIEU 
 
 
Nombre de votants : 14  
- Pour : 14 

- Contre : 00  

- Abstention : 00  

 

OBJET DE LA DELIBERATION 
 

DELIBERATION N°2023-24 – FINANCES/BUDGET – COMPTE DE GESTION 2022 - APPROBATION 2023. 

 

EXPOSE 
 

Monsieur le Maire rappelle que conformément à l’article D.2343.5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le Compte de Gestion est remis par le comptable de la collectivité au Maire pour être joint au Compte Administratif. 
Le Compte de Gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté 
préalablement au Compte Administratif. 

Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l’exercice 2022 et la décision modificative qui s’y rattache, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux 
de titres de recettes, de mandats, le Compte de Gestion dressé par le Receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à 
payer ;  

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé 
à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées ; 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 11 AVRIL 2023                               



 
 

DECISION 
      
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à main levée par : 14 voix pour – 0 voix contre – abstention, approuve : 

 

- Le Compte de Gestion du trésorier municipal pour l’exercice 2022. Ce Compte de Gestion, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes (ou 
appelle des observations et réserves de sa part sur la tenue des comptes). 

 

 

 

 
      Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.  
        Pour copie certifiée conforme.  
 

Le Maire, 

Olivier TURPIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès 
du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État.  
 
Télétransmis en préfecture le 20/03/2023 
Publié sur le site Internet le 23/03/2023 
























































































































